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AVENANT N OI A L'ACCORD COLLECTIF DE GROUPE 

RELATIF AU PLAN D'EPARGNE RETRAITE COLLECTIF 

PREAMBULE 

Par le présent avenant, les parties viennent donc modifier l'accord collectif de groupe portant sur le plan d'épargne retraite 

collectif du 23 juillet 2015. 

Article 1 — Modification de l'article 6 du Chapitre 1 - Bénéficiaires 

Il est ajouté un paragraghe 6.3 à l'article 6 de l'accord de mise en place du PERCO. 
« 6.3. Le salarié transmet sa date prévisionnelle de départ à la retraite au Teneur de Compte-conservateur de parts pour 

: 

 la mise en place de la Gestion Pilotée telle que définie ci-après, et  l'envoi de l'information relative aux conditions dans 

lesquelles l'épargnant pourra notamment souscrire une rente viagère auprès de l'organisme assureur désigné ci-après. 

En l'absence d'information transmise par le salarié, le Teneur de Compte-conservateur de parts retiendra l'âge de 62 ans. 

Le fait d'effectuer un versement dans le Plan emporte acceptation du Règlement complété de ses annexes, ainsi que 

des règlements des Fonds Communs de Placement d'Entreprise désignés par les présentes (ci-après dénommés « FCPE 

 » 

Article 2 — Modification de l'article 1 du Chapitre 2 — Financement du PERCO 

Le deuxième alinéa de l'article 1 — 1.1 est complété comme suit : 
« Le financement annuel du salarié sur l'ensemble des plans d'épargne est plafonné à un quart de sa rémunération 

annuelle perçue au titre de l'année de versement. » Le dernier alinéa de l'article 1 — 1.1 est modifié comme suit : 

« S'agissant du versement des sommes correspondant aux droits inscrits à un compte épargne temps, les modalités 

sont définies dans l'accord collectif de groupe portant sur la mise en place d'un compte Epargne Temps. » 

Le 1er paragraphe de l'article 1 — 1.2 est précisé comme suit : 
« Indépendamment de la prise en charge par l'entreprise des frais de fonctionnement (frais de tenue de compte et de 

tenue de registre du PERCO), afin d'encourager l'effort d'épargne des salariés et favoriser la constitution de leurs droits 

à retraite, les Sociétés signataires et l'IGRS ESSO s'engagent à abonder les sommes versées volontairement au titre de 

[...l» 

Le 3ème paragraphe de l'article 1 — 1.2 est modifié comme suit : 
« L'abondement du PERCO est plafonné à 300 % des sommes investies par chaque participant, dans la limite de 1 500 

€ pour chaque période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre. L'abondement sera majoré de 50€ tant que 

perdurera la réduction du forfait social de 20% à 16% liée à l'affectation par défaut au dispositif de gestion pilotée 

comportant au moins 7% de titres éligibles au PEA-PME. » 

Article 3 — Modification de l'article 2 du Chapitre 2 — Gestion du PERCO 

Les dispositions de l'article 2. du Chapitre 2 sont remplacées par : 
« Les sommes versées au PERCO sont investies dans des FCPE dont un FCPE Solidaire, FCPE qui investit conformément 

à l'article L.3334-13 du Code du Travail dans les limites prévues à l'article L.214-164 du Code monétaire et financier 

dans les entreprises solidaires définies à l'article L.3332-17- du Code du travail. 

Le salarié choisit d'affecter son épargne dans l'un et/ou l'autre des deux modes de gestion suivants : 

  la Gestion Pilotée, s'il souhaite bénéficier d'un mode de gestion spécifiquement adapté à son horizon de 

départ à la retraite (ou d'un autre projet personnel) répondant aux conditions posées par les articles 

1.3334-11, R.3334-1-2 et R.3334-1-2 du code du travail, et/ou   la Gestion Libre, s'il maîtrise les 

mécanismes financiers et préfère procéder lui-même au choix d'investissement de son épargne. 
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L'Epargnant peut détenir des parts de FCPE dans ces deux modes de gestion. 

2.1 — La gestion pilotée 

Le salarié a la possibilité d'investir ses avoirs dans les deux grilles d'allocation proposées : la grille de type « Prudent 

» et/ou la grille de type « Dynamique  

Les sommes versées sont employées en parts ou dix millièmes de parts des différents FCPE suivants, constituant 

ladite grille de désensibilisation : 

 un FCPE « CAP PERCO Actions internationales »,  un FCPE « Avenir Actions Euro PME »,  un FCPE « 

CAP Pétrole Chimie Obligataire — Part 1» (*),  un FCPE « CAP Pétrole Chimie Monétaire — Part I » (*). 

( * ) Catégorie de part qui sera réservée aux versements et rachats effectués dans le cadre du PERCO 

La répartition entre FCPE est réalisée, en fonction de l'horizon de placement du salarié au moment de son versement 

et de la grille sélectionnée, et s'effectue entre les grandes catégories d'actifs suivantes : actions, titres de petites et 
moyennes entreprises et d'entreprises de taille intermédiaire, obligations et monétaires. 

 L'allocation en actions sera investie à 100% dans le FCPE « CAP PERCO Actions Internationales » 

 L'allocation en titres de petites et moyennes entreprises et d'entreprises de taille intermédiaire sera investie à 

100% dans le FCPE « Avenir Actions Euro PME » 

 L'allocation en obligations sera investie à 100% dans le FCPE « CAP Pétrole Chimie Obligataire — Part I » 

 L'allocation en monétaire sera investie à 100% dans le FCPE « CAP Pétrole Chimie Monétaire — Part 1» 

Pour les deux grilles, une désensibilisation trimestrielle est effectuée selon le processus décrit en annexe 1. 

Il est expressément convenu entre les Parties, que les évolutions de ce mécanisme de Gestion Pilotée, seront 

intégrées au règlement du PERCO par simple échange de l'annexe 1 et feront l'objet de la même information que le 

plan lui-même, sans pour autant nécéssiter la signature d'un avenant. 

Pendant la période d'indisponibilité l'Epargnant peut demander à changer de profil de grille à tout moment (les 

avoirs arbitrés sont alors investis conformément à l'allocation de cette nouvelle grille retenue telle que présentée en 

annexe 1). Cette modification de choix de placement s'effectuera lors de la prochaine désensibilisation trimestrielle. 

Pendant la période d'indisponibilité, le salarié peut effectuer une modification de son choix de placement de tout 

ou partie de ses avoirs vers un ou plusieurs FCPE de la Gestion Libre (les avoirs arbitrés sont alors investis 

conformément à l'article 2.2 ci-après) 

Aucune commission de souscription ne sera prélevée lors de l'investissement en parts de FCPE. 

La modification du choix de placement est effectuée en liquidités et est sans incidence sur la durée d'indisponibilité 

restant éventuellement à courir. 

Aucun frais afférent à ces opérations d'arbitrage n'est prélevé. 

Les documents, ou projet de document pour le fonds à créer, d'informations clés pour l'investisseur des FCPE de la 

Gestion Pilotée sont joints en annexe 2, et pourront être modifiés par simple échange de l'annexe 2 après validation 

du conseil de surveillance du ou des fonds concernés et feront l'objet de la même information que le plan lui-même, 

sans pour autant nécéssiter la signature d'un avenant. 

 2.2 La Gestion Libre 

La totalité des sommes versées dans le cadre de la Gestion Libre sont investies, selon le choix individuel de 

l'Epargnant, en parts ou dix millième de parts des FCPE suivants :  un FCPE « CAP PERCO Actions internationales », 

 un FCPE « CAP Pétrole Chimie Diversifié — Part I » (*),  un FCPE « CAP Pétrole Chimie Obligataire — Part 1» ( * )  

un FCPE « CAP Pétrole Chimie Monétaire — Part I » (*),  un FCPE diversifié « Selection DNCA Eurose»  un FCPE « 

Impact ISR rendement Solidaire », fonds investi, entre 5 et 10 % de son actif, en titres émis par des entreprises 

solidaires (titres non cotés d'entreprises définies à l'article L. 3332-17-1 du Code du travail) 

( * ) Catégorie de part qui sera réservée aux versements et rachats effectués dans le cadre du PERCO 
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Aucune commission de souscription ne sera prélevée lors de l'investissement en parts de FCPE. 

Pendant ou à l'issue de la période d'indisponibilité, le salarié peut modifier l'affectation de tout ou partie de ses avoirs 

entre les FCPE précités. 

Au cours de la période d'indisponibilité, il peut demander le transfert de tout ou partie de ses avoirs vers la Gestion 

Pilotée et une des grilles de désensibilisation proposées pour cette gestion. Les avoirs transférés sont alors investis 

conformément à l'article 2.1 ci-avant. 

La modification du choix de placement est effectuée en liquidités et est sans incidence sur la durée d'indisponibilité 

restant éventuellement à courir. 

Aucun frais afférent à ces opérations d'arbitrage n'est prélevé. 

Les documents, ou projet de document pour le fonds à créer, d'informations clés pour l'investisseur des FCPE de la 

Gestion Libre sont joints en annexe 2, et pourront être modifiés par simple échange de l'annexe 2 après validation du 

conseil de surveillance du ou des fonds concernés et feront l'objet de la même information que le plan lui-même, sans 

pour autant nécéssiter la signature d'un avenant. 

2.3 Affectation par défaut 

A défaut de réponse du salarié sur son choix de placement ou de versement de ses droits à participation, et 

conformément aux modalités d'affectation au PERCO fixées par l'accord de participation, les sommes concernées 

seront investies comme suit : 

 si le salarié n'a pas opté antérieurement pour le mécanisme de Gestion Pilotée visé à l'article 2.1 ou s'il n'a 

jamais effectué de versement dans le PERCO, les sommes concernées seront investies selon le mode de 

gestion Pilotée dans la grille de type « Prudent ». 

2.4. Comptabilisation des versements 

Les FCPE « CAP Pétrole Chimie Diversifié — Part I » et « CAP PERCO Actions internationales », désignés ci avant sont 

gérés par CM-CIC Asset Management SA, société anonyme au capital de 3 871 680 euros dont le siège social est 4 rue 

Gaillon, 75 002 Paris, société de gestion de portefeuille agréée par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

L'orientation de la gestion et la composition du portefeuille des FCPE « CAP Pétrole Chimie Diversifié — Part I » et « 

CAP PERCO Actions internationales » sont précisées dans leur règlement. 

La BANQUE FEDERATIVE DU CREDIT MUTUEL, dont le siège social est au 34 rue du Wacken 67000 Strasbourg est 

l'établissement dépositaire des FCPE « CAP Pétrole Chimie Diversifié — Part I » et « CAP PERCO Actions internationales 

». Il s'engage à employer les sommes versées dans un délai maximum de quinze jours à compter de leur inscription sur 

les comptes du FCPE. 

Les FCPE « CAP Pétrole Chimie Obligataire — Part 1», « CAP Pétrole Chimie monétaire — Part 1», « EUROSE », « Avenir 

Actions Euro PME », « Impact ISR rendement Solidaire désignés ci avant sont gérés par Natixis Asset Management, 

société anonyme au capital de 50 434 604,76 euros dont le siège social est 21 quai d'Austerlitz, 75634 Paris Cedex 13, 

société de gestion de portefeuille agréée par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

L'orientation de la gestion et la composition du portefeuille des FCPE « CAP Pétrole Chimie Obligataire — Part 1», « 

CAP Pétrole Chimie monétaire— Part 1», « EUROSE », « Avenir Actions Euro PME », « Impact ISR rendement Solidaire 

», sont précisées dans leur règlement. 

CACEIS BANK FRANCE, dont le siège social est à PARIS 13ème, 1-3 place Valhubert, est l'établissement dépositaire des 

FCPE . Il s'engage à employer les sommes versées dans un délai maximum de quinze jours à compter de leur inscription 

sur les comptes des FCPE. 

Natixis Interépargne, Société Anonyme au capital de 8 890 784 euros dont le siège social est situé à Paris If me , 30 

avenue Pierre Mendès-France est le teneur de compte conservateur des parts (TCCP) des salariés au Plan pour chaque 

FCPE composant le portefeuille. » 

Article 4 — Modification l'article 4. du Chapitre 2 — Frais de gestion et de tenue de compte 
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Le 2ème paragraphe de l'article 4 est remplacé par : 
« Pour les fonds interentreprises, la prise en charge des frais de gestion est décrite dans le règlement de chacun des fonds. 

Pour les fonds dédiés, les frais de gestion sont à la charge des porteurs de part, les règlements des fonds concernés seront 

ajustés en conséquence par les conseils de surveillance.» 

Article 5 — Modification de l'article 7. du Chapitre 2— Liquidation de l'épargne 

L'article 7. du chapitre 2 est modifié comme suit : 
« L'épargne devenue disponible du fait du départ à la retraite du salarié peut, au choix de ce dernier, soit être laissée 

dans le PERCO, soit être liquidée. 

La liquidation de l'épargne investie dans le PERCO peut être effectuée :  soit sous forme de rente viagère acquise à 

titre onéreux ;  soit sous forme de capital, le participant pouvant ultérieurement demander la conversion de 

son capital non liquidé en rente viagère. 

Le salarié exprime son choix pour l'une ou l'autre modalité de délivrance au moment du déblocage. Il peut s'il le 

souhaite, demander un panachage entre ces deux modes de sorties. 

Lorsque le salarié choisit une modalité de délivrance en capital, la délivrance peut se faire en une fois ou de façon 

fractionnée, au choix du salarié. 

Quand la liquidation s'effectue par conversion de tout ou partie du capital, inscrit au compte individuel en rente 

viagère, le salarié pourra adhérer au contrat d'assurance vie proposé par l'assureur en charge du régime à cotisations 

définies mis en place par l'accord du 23 juillet 2015. 

La rente y compris de réversion ainsi que le capital éventuel sont assujettis à toute les charges et taxes prévues par 

la règlementaire en vigueur au moment de leur versement. 

Toute demande de liquidation doit être adressée au Teneur de compte et indiquer expressément les modalités de 

déblocage choisies par le participant ou ses ayants-droit. A défaut de choix, la liquidation est effectuée sous forme 

de rente viagère à titre onéreux en fonction des paramètres techniques en vigueur. » 

Article 6. Modification de l'article 5.4. du Chapitre 2 — Conseil de surveillance 

Les dispositions de l'article 5.4 du Chapitre 2 sont remplacées par : 

« 5.4. Conseil de surveillance du PERCO 

Les membres du Conseil de surveillance du PERCO sont communs au conseil de surveillance unique des FCPE du PEG, 

tels que définis dans l'accord du Plan d'épargne groupe du 21 mars 2012. Le conseil de surveillance du PERCO se 

réunira 2 fois par an à l'occasion d'une réunion du conseil de surveillance des FCPE du PEG gérés par Natixis. 

Mission 

Le conseil de surveillance du PERCO a pour mission le : 

o Suivi des offres de gestion financière proposée dans le cadre de la gestion pilotée et de la gestion libre o 

Choix et suivi des grilles d'allocation proposées dans la gestion pilotée o Choix et suivi de l'organisme 

gestionnaire de la rente o Contrôle du fonctionnement administratif du PERCO » 

Article 7. Aiout de l'article 5.5. du Chapitre 2 

L'article 5. du Chapitre 2 est ajouté : 

« 5.5. Conseil de surveillance du FCPE « CAP PERCO Actions internationales » 

Les membres du Conseil de surveillance du FCPE « CAP PERCO Actions internationales » sont communs au conseil 

de surveillance des FCPE du PEG, tels que définis dans l'accord du Plan d'épargne groupe du 21 mars 2012. Le conseil 

de surveillance du FCPE « CAP PERCO Actions internationales » se réunira 2 fois par an à l'occasion d'une réunion du 

conseil de surveillance du FCPE du PEG géré par CM-CIC. 

Mission 

Le conseil de surveillance du FCPE « CAP PERCO Actions internationales » exerce ses prérogatives conformément à 

la règlementation en vigueur. » 

Article 8. Date et durée d'application de l'avenant 
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Le présent avenant s'applique à effet du 1er avril 2016. tl est conclu pour la même durée que l'accord auquel il se 
réfère. 

Article 9. Publicité 

Conformément aux dispositions prévues aux articles L2231-6 et D2231-2 du code du travail, le présent avenant sera 

déposé en 1 exemplaire sur support papier et 1 exemplaire sur support électronique à la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) des Hauts de Seine. 

Il sera également déposé un exemplaire au secrétariat-greffe du Conseil de Prud'hommes de Nanterre. 

ANNEXE 1 

PRESENTATION DE L'OPTION DE GESTION PILOTEE DU PERCO 

Présentation de la Gestion Pilotée par grille d'allocation 

Chaque Epargnant peut panacher et arbitrer tout ou partie de son épargne entre les différentes grilles d'allocation proposées 

par son Entreprise, et la Gestion Libre à tout moment. 

L'Epargnant a la possibilité de changer de grille ou d'arbitrer tout ou partie de son épargne entre Gestion Libre et Gestion 

Pilotée à tout moment. 

Lors de son premier versement, l'Epargnant indique dans son bulletin la date prévisionnelle de son départ à la retraite (ou de 

son projet personnel). Son épargne sera alors investie en fonction de cet horizon selon une clé de répartition prédéterminée 

par la grille d'allocation, dont l'objectif est de définir, pour chaque horizon de placement, la proportion de chacune des 

grandes catégories d'actifs à respecter. 

Les sommes versées sont employées en parts ou dix millième de parts des différents FCPE constituant la grille d'allocation, 

selon les modalités déterminées à l'article du Plan relatif à la Gestion Pilotée. 

La répartition entre FCPE est effectuée en fonction de la grille sélectionnée entre les grandes catégories d'actifs suivantes : 

actions, obligataires et monétaires, selon les modalités définies à l'article du Plan relatif à la Gestion Pilotée. 

Les allocations théoriques correspondant à l'horizon d'investissement évoluant trimestriellement, une réallocation des avoirs 

de l'épargnant entre FCPE est donc réalisée, sans frais, trimestriellement (sur la valeur liquidative qui suit le 15 du mois) afin 

de désensibiliser progressivement l'épargne. 

Règle de réallocation : 
Afin d'éviter des arbitrages de très faibles montants, la réallocation trimestrielle n'interviendra pas si, en raison de 

l'évolution des marchés financiers, la différence entre les pourcentages d'actions, d'obligations et de monétaire constatés 

sur les avoirs de l'Epargnant sur la Gestion Pilotée et ceux prévus dans la grille pour chaque FCPE support est inférieure en 

valeur absolue à la marge de tolérance. Celle-ci est inférieure ou égale au pas le plus faible parmi tous les FCPE de la grille, 

minoré de 20%. 

Les versements ultérieurs sont investis selon la clé de répartition correspondant à son horizon de départ à la retraite (ou de 

son projet personnel) au moment du versement. 

Très dynamique dans un premier temps, l'allocation est progressivement sécurisée afin d'obtenir une réduction du risque au 

fur et à mesure que le salarié se rapproche de la date de son départ à la retraite. 
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Comment fonctionne une grille ? 

Prenons un exemple pour la grille « Prudente » : modèle annuel étant précisé que la grille sera paramétrée en 

pas trimestriels conformément aux dispositions de l'article de l'article du Plan relatif à la Gestion Pilotée. 

Un Epargnant qui a choisi le profil de grille « Prudente » et dont la 

Grille date prévisionnelle de départ à la retraite (ou de son projet 

personnel) est dans 7 ans aura une allocation de son épargne PERCO 

répartie de la façon suivante : 

 5.1 % en actions (dans le FCPE Action A) 

 2.9 % en actions PME (dans le fonds Action B  54 % en 

obligations (dans le FCPE Obligation C) 

  38 % en monétaire (dans le FCPE Monétaire D) 

Un trimestre plus tard, son allocation théorique sera la suivante : 

  5.5 % en actions (dans le FCPE Action A) 

2 % en actions PME (dans le FCPE Action PME B) 

  53% en obligations (dans le FCPE Obligation C) 

  39.5 % en monétaire (dans le FCPE Monétaire D) 

Détermination de la marge de tolérance : 

Le pas théorique le plus faible parmi tous les FCPE de la grille s'applique 

au FCPE Action dont le pourcentage évolue de 0.40% (le pas). 

La marge de tolérance étant inférieure ou égale au pas le plus faible 

parmi tous les FCPE de la grille minoré de 20%, elle est donc égale, dans 
notre exemple, à 0.32%. 

En application de la règle de réallocation, les transferts trimestriels 

entre FCPE seront effectués dès lors que, pour au moins un des FCPE, 

la différence exprimée en valeur absolue entre les pourcentages 

investis et théoriques est supérieure à 0.32% (cf. calcul précédent). 

Ainsi si, au terme du trimestre, en raison de l'évolution des marchés 

financiers, l'allocation effective de l'épargne PERCO est investie de la 

façon suivante : 

 6 % dans le FCPE Action A 

 2.3% dans le FCPE Actions PME B 

 52 % dans le FCPE Obligation C 

 39.7 % dans le FCPE Monétaire D 

L'écart entre l'allocation observée et l'allocation théorique de la grille 

étant supérieur à 0.32% pour le FCPE action A et Obligation 

C, une réallocation trimestrielle sera donc réalisée. 

Si par contre, les pourcentages observés sont les suivants : 

  5.75 % dans le FCPE Action A 

 2.15 % dans le FCPE Actions PME B 

 52.7% dans le FCPE Obligation C 

  39.4 % dans le FCPE Monétaire D 

Alors, les écarts étant tous inférieurs à la marge de tolérance de 0,32 

aucune réallocation entre FCPE ne sera réalisée ce trimestre. 

Illustration 
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Prenons un exemple pour la grille « Dynamique » : modèle annuel étant précisé que la grille sera paramétrée en 

pas trimestriels conformément aux dispositions de l'article de l'article du Plan relatif à la Gestion Pilotée. 

Un Epargnant qui a choisi le profil de grille « Dynamique » et dont la 

date prévisionnelle de départ à la retraite (ou de son projet personnel) 

est dans 7 ans aura une allocation de son épargne PERCO répartie de 

la façon suivante : 

  32.1% en actions (dans le FCPE Action A) 

 2.9 % en actions PME (dans le Fonds Action PME B) 

 63 % en obligations (dans le FCPE Obligation C) 
 2 % en Monétaire (dans le FCPE Monétaire D) un 

trimestre plus tard, son allocation théorique sur la grille sera la 

suivante : 

  29.75 % en actions (dans le FCPE Action A) 

 2 % en actions PME (dans le Fonds Action PME B) 

  64.75 % en Obligation (dans le FCPE Obligation C) 
 3.5 % en Monétaire (dans le FCPE Monétaire D) 

Détermination de la marge de tolérance : 
Le pas théorique le plus faible parmi tous les FCPE de la grille 

s'applique au FCPE Action PME dont le pourcentage évolue de 0.9 % 

(le pas). 
La marge de tolérance étant inférieure ou égale au pas le plus faible 

parmi tous les FCPE de la grille minoré de 20%, elle est donc égale, 

dans notre exemple, à 0.72 %. 

En application de la règle de réallocation, les transferts trimestriels 

entre FCPE seront effectués dès lors que, pour au moins un des FCPE, 

la différence exprimée en valeur absolue entre les pourcentages investis 

et théoriques est supérieure à O. 72 % (cf. calcul précédent). 

Ainsi si, au terme du trimestre, en raison de l'évolution des marchés 

financiers, l'allocation effective de l'épargne PERCO est investie de la 

façon suivante : 
 30.5 % dans le FCPE Action A 

 1.75 % en Actions PME (dans le Fonds Action PME B) 

 65 % dans le FCPE Obligation C 

  2.85 % dans le FCPE Monétaire D 
L'écart entre l'allocation observée et l'allocation théorique de la grille 

étant supérieur à 0,72 % pour le FCPE Action A une réallocation 

trimestrielle sera donc réalisée. 
Si par contre, les pourcentages observés sont les suivants : 

 30.00 % dans le FCPE Action A 

  2.15 % en Actions (dans le Fonds Action PME B) 

 64.80 % dans le FCPE Obligation C 

 3.05 % dans le FCPE Monétaire D 

Alors, les écarts étant tous inférieurs à la marge de tolérance de 0.72%, 

aucune réallocation entre FCPE ne sera réalisée ce trimestre. 

 

ANNEXE 2 

DICI DES FONDS COMMUNS DE PLACEMENT D'ENTREPRISE 

FCPE CAP PETROLE CHIMIE MONETAIRE 

 

 Grille D nami ue  

Actions Obli ations Monétaire 

Actions 

classiques 

Actions 
PME 

  

  91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 

 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 

 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 

91,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 

 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 
 91,00/0 9,00/0 

91,00/0 
 92,00/0 8,00/0 
 91,00/0 8,00/0 

8,00/0 
 82,30/0 6,70/0 
 73,30/0 6,70/0 
 64, 1 % 2,90/0 
 48,10/0 2,90/0 
 32,10/0 2,90/0 

22,00/0 
 12,00/0 0,00/0 

6,00/0 
 2,00/0 0,00/0 
 0,00/0 0,00/0 

0 0 0/0 

0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
1,00/0 
5,00/0 
11,00/0 
20,00/0 
33,00/0 
49,00/0 

63,00/0 
70,00/0 
70,00/0 
62,00/0 
48,00/0 

10 

0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 
0,00/0 

0,00/0 
0,00/0 
2,00/0 
8,00/0 

18,00/0 
32,00/0 
50,00/0 
70,00/0 
90 0 0/0 
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  0,00/0 0,00/0 0,00/0 100 0 0/0 
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Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournie des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. Il ne s'agit pas d'un dxument 
promotionnel. Les informations qu'il contient vous sont fournies conformément S une obligation légale, afin de vous 
aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. 1! vous est 
conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non. 

 

un fonds nourricier est un f«lds investi au nfnîmum dans un seul aure OPWWFZA qui prend alors la qualification de maître- 

Ln FCPE. dùssà  murt tarme•, et un fonds naurrxz de part E-C du  NATIXIS CASH AI PL. 
 du FCPE  à cehll de son  frag da  du nourrkl«er. 

mabe d'otmtr une épfe de EOTVXA, arntnuée fra& de pour rémunérer au pur k jour. L E-OVt.4 cgrrvpoad moyenne Eux au k 
jour de ta ane eum. En as de trés fa.'àfe nh•e.au d— taux d'tntérét da mattéatre, te IORVM ne su•ûart mwrir t— VORVM verrat sa •rafeur 

de 
m.nE-e 

 de la str*ia  da  maitm : 
La +e m.ZVM repose une par #rane prtnc.pax cette s&ctnn sont, dune part, que durée de vie et aSvtre d'ardre qve ta haute de créd't de 
Le 6e compue t,ttzes de wéaom valeurs de tout= natures, court tYrne, —sent*effement émis pr émeetews pnv& dant m.mnré Et nfinwre cu épate 
397 ;wrs- te 9énnt s&anane de h•ute q*Altté wédR. La W'*té s'essu•re Gns Equ± IEXVH sont védtt sa éva/u*bb.n et sa En ptLE de cette powra 
recxytr aur court des ae notatnn. Anst, IDZVM ne pourra 'quév de de a-&nce ayant une à S date de tsc-qu&lbm, mféfiea.re Al Sandard S Fods ov Pl 
Mcvdy's FI chez (ou une 

de  de  En as d'éart d-e  ente  la acte  besse sera retenue. I.e #.rant 

 de  dont  d'ém&wc-.ns sUant sctt à Eux  sait  hderé sur  satr taux '"de" sur JEUR.tB(X 3 rnc& et. 

 utlèe de  $échanpe (swaps de  dint&ér) afin déchanper an  fixe antre un Eux  OPCVM  effectuv dépd& ta-

me &rrs &mite de 100% de son *Ctr'f net. 

Les  génére le FCPE sont  

dcrtundcr la rachet de  bus jours. Le  sit y a Ilea de; pièces  dotvcnt Etra adrxséas  au  da om*a 

cnnservatur da  som  après  du rna!tm.  demandes avant 12h damanda  ou 23H59 derrunde r IrrtM•net - heures da 

Pars • strr  I uldaùve du Cendematn. 
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FRAIS 
Les frais et commissions acquittés sevent à couvrir coûE dexploiatZn du FCPE y compris les coûts de cornmerûa!isàtion 

et distribuûon de par&, ces frais réduisent la potentklk des investissements. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement n'.rrartE ne comprennent : Les 

coenr•nisslatz da surpc.rforrr*n•. 
Frais d'entrée  Le freÉ dIrtermédstion  dans 'a da fats 

Frais de sottie d'enE•éc Wau da sartia paye par le FCE 

Le indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que 

celui-ci irrvesti. Dars certains cas, le montart 
 Du vend  pare d un atra•a  da 

effectivement prélevé peut être moindre. L'investisseur peut obtenir de son Per ailleurs,  vous tHorrrnrts qua votre entreprza 
cons€l ou de son distributeur le morctant effectif des fras d'ettrée et de prcrd  &arge la ommts*n da  fixée S 
sorties  ran de  net. 

Frais prélevés par le FCPE sur une année 

 Frats courants O IO%X 

Frais praevés par le FCPE dans certaines circonstances 

de Néant su dormance 
Ca  sa  sur  frais da i'a.xertz•e pr&Ueng  en 

 2014. Ce peut varie- d'un uertice rat.:tre 

 Pour  d'informaBon  fr*. Il et conseillé à  dc se reporter à secdon Frais de fonctionnement et 
 » du règlement du FPCE.  auprès de son Entreprim ou sur  dernande écr&e, auprè de Ea société de 

PERFORMANCES PASSEES  

 

a FCPE da reémnce 

La d%ramma  perforrnence; affiché ne 
oonstttua une Indiaticn ftabk 

Les performance annualœ atcu)ée; après 
d&uejon de fraE par FCPE Anne de du FCPE . 
1992 
Devea : Eum. 
Le  ont  réaE&s selon une polltsque de 

 çul n ea PILS  A eu 01/12/2014, le 
 nattrrtie.r ea 
NATLXiS CASH Al Pl. 

 
 : CACEES  France 

 Tmeur de  conservatai.tr da par= • . NATIXZS 
 Fornw jurülque  IndreZIAtisé de smupe 

LC FCPE et  an  eu plen  da groupa S  de praep•zors da groupa de  Esso SAF, Esso Raffinage at ExxonMoHl 
 Franc. 

 Le rè9hmgnt du  dBpan±la  da yotm entrepaze ou de NATIXLS ASSET HA.NAEMENT — 21 qual  - 7%34 Pers  13 
 Le reppart annuel et la y-alcur  du FCPE sont deponlblœ sur  S&itrzé Eprvn•nts à l'adresa 
 ou Air  derr.nda  da la  da 

L.O rappocz arznu& et derr&rs documen= qee at.fiœ Informatjons du maitre sont depaxble; de la sod&é da sur sin* demande à : tÉtixE Asse - 21 
quai - 75634 PARES Codx 13 ou à l'edrxse wtvante : 

: L.e; prodt:as rénvebs ct ind1spatu.b4E alrza qua  Eu FCPE,  le cadra d'in plan  sont ennér& dhrnpèt sur 'a revenu. 
 sociaux mrtt  selon dtsposaons da la  françaEe- 
Le Conseil da Survalllar•ca composé da : 

 repteenant porteurs de  et de  SAF,  Raffinage at Exxon Mebll Cae:rrual 
 Francu La nambra de  par  ct leur mode da  haurx•t dans le  du FCPE 

Socs&té de Getioa ec eux à du ct da t'appart de à dœ de tEntreprsa da qui hai œt Iléa dam andtzians S l'arzcie L 3344-i du Coda 
du ravall. Z.' enpq& que sur k 
Ons fe prient (%cwnent

 
trom se  dant= du 
 Ce FOE est agréé en France et  par "Autorité des Marchés Financiers (AMF)- 

Natixis Asset Management est agréée en France et réglementée par I AMF. I Les informations dés pour [investisseut 

ia fournies sont exactes et à jour au 5 mars 2015. 

20E 2010 2011 2013 2014 

de  *larabcns  de  ne  
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FCPE CAP PETROLE CHIMIE OBLIGATAIRE 

 
ASSET MANAO.EMENT 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document Fournit des informations essentielles aux Investisseurs de ce FCPE. II ne s'agit pas d un document 
promotionne]. Les informations qui/ contient vous sont fournies conformément à une obligation légaler afin de vous 
aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce FCPE et quels risques y sont associés. Il vous est 
conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d investir ou non. 
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1 12 
Les frats ec commissJons acquittés servent à couvrir coûE dexplaitation ab FCPE y compris les coûts de commerûa!isation et de distnbuùon de parts, ces frais réduisent la 

cmissnce potentielle des investissernents. 
Frais  prélevés avant ou après ülvestissement 

Frais duntrée Néant 
Frais de sortie Nent 
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre 

capital avant que celul-e rte s02 irwesti. certains cas, le montart 

effectivement prélevé peut être moindre. L'investisseur peut obtenir de 

son consél ou de son distributeur le morttant effectlt tras d'ettrée et de 

sortie. 

 fras  ne cernprennent pas : 
 Les  de 

LES fras dlntermédSticn axc*é dans Sa da fral% 
d'<lùée da sortie par le FZE ou vend para dBurz aura 
da gestion 

Par alfjeurs, nous vot.l% Informons qua v«.ra enÙeprsa 

prend à sa les fraB da 

Frais prélevés par le FCPE sur une année 

 Frais courants 0 50% E 

Frais prélevés par le FCPE dans certaines circonstances 

Commbsion de N&nt su dormance 
• Ce cttfra sa fonde sur les frats de l'axartea pr&édant, des an ("cernbra 2013. Ca dattfre 
peut varier d'un axeraca ll atRre. 

Pour plt.e d'information sur trae, Il et conselllé à r Investizerr de se reporter Frais de fonctionnement et du règlement du FPCE. 
auprès de son Entrepri. ou sur semple demande écrtte, de ia sodébé de lan. 

PERFORMANCES PASSEES 

 

Ln d'agramma affiché na une Indaticn 

 ti.mrx- 
Las pcs%ernance; sam calculées d&ueian 

prélcœ par FCPE. Année de création du FOE 

• 2012 : aaro. 

 

 Esso SAF, 
 Ratinage et ExxonMobd  FrartQ 
 Le  du FCPE est d3parubIa  de vatm entreprise ou de NATEXIS ASSET  — 21 qual d'AL5ter±tz — 75634 Farg Cedex 

Le rapport  et la  du FCFE sont  sur  Eprqnsnts à radresa sur sirnpie derrurxia 

&rite  la soc.i&é da 9esbart. 
Le  rappccts anau& ct  dernScrs  que  at.tres informations  du maitm sont da la société da ge;tion sur 

 demz.n& égta à :  • 21 qual d'Auster±t2 - 7S634 PARES  13 à  gecà-oniquc sutvanta : 
: LE ct Indtspanlbie que du FCFE, &ant Ic cadre dhan pbn cféperçne, sont emnérés sur ia las sociaux $&r• dlspo=tons de la françaze. 

Le Coct9011 de Survelllaxa composé de : 
racrnbre; rcpr&entant pMteurs parz ct da rtw•nbre; SAF, Exo Raffinaçc Mobil Cherrò= France La 
rornbra de mernbre; par 500été at leur moda da du FCPE. 

La Sobété da drolt% do aux v±ars nsc.rtx du FCPE ct décda da l'appat titrC3. à t'uccptbn des tlùœ de tË.rtmprEc ou da ercrepmc qut tul Iléa 
dars condtton.s pr&t.xes l'article L 3344-1 du Coda du travail. 

La  de  Asset Hat»gemeat ne peut are  que sur la Erse de d&jaratans  &rts te présent semjent 
 00  tes du 

Ce FCPE est agréé en France et réglementé par l'Autorité des Mard)és financiers (AMF). 
Natixis Asset Management est agréée en France et réglementée par { IAMF. Les informabons dés pour I 

investisseur ia fournies sont exactes et à jour au 29 octobre 2014. 

2 12 
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N'I  

FCPE IMPACT ISR RENDEMENT 

SOLIDAIRE 

 

 

• Le compartiment  classé : Diversifœ 

• L*objectit• de ce compattlment est de surperfotmer, sur une durée minirna ede ptacen•tem recommandée d'au moins 
5 ans, son Indicateur de référence composé à 25 % du MSCI Europe dMdendes nets réitwestis, à 35 % du Batclays Euro Aggregate 
500MM, 35 % de I'EONIA et à 5 % de p«oduits solidalres. une dénnltio• ptédse de cs figure dans le règlement du compartiment. Ce 
compartiment intègre sa gstion utE approche dite ISR Sodalen•tent Reportsab9 premnt en compte les pratiqus 
erwironnementales, socias et de gouverœnce entreprises 

La potitlque dlnvestissement du compartiment des allocations d•actJts trois : une allocauon stratégique déflnle en fonction des 
analyss économiques générales, une tactique c.hzcjunt les opportunRés de matché puis un d'obligations et d'actions pmtllégEnt 
les meilleurs selon l'Etlmation du géram. 

• Le compartiment est exposé : 

• entre 15 % mfrümum et 35 % maxmum en actiors et/ou indirectement au travers d'OZVM et/ou de FIA. La zone est 
Iturope (zone Etro et hors zone Euro). Le ampattimeN pourra êÙe invetJ dans le cnmpartiment 'IMPACT ES ACTIONS BJROPE" de ta 
SICAV *IMPACT ES". 

• 10 % mlnhlum et 50 % maximum en produits des matchés de  obligataires prlrxipa gne t dars des pays de la zone 
Euror directement ou via des eVou des FIA- Le compartiment poutra être Invesb dans le compartiment •IMPACT ES OBUG EURO' 
de la SICAV 
Le oomparünent pourra également dans de produits de taux internatloœux dans la limite de 10 % maximum de aaif et dans la 

limite de son rbque de change. n est géré une fourchette de  aux Èux dlntérEt de O 10 (la senslb lité est l'indication de ta 
variation de la valar de l'utit du compartiment lorsque les taux d'intérêt varient de 1 96). 

• entre 5 % minlmum et 50 % maximum en produits  matchés de taux monétaires principalement dans de pays de ia 
zone Euro, direttgnent ou  OKVM eVou des FIA. Le compartiment pourra étre invEti en parts du Fonds Commun de 
Placement "NATI)CIS SUSTAINABLE TRSORERIE EURO*- 

Par ailleurs, le compartimem est composé pour une part de son adir comptise entre 5 % et 10 % en titre émis par des eNrepttses 
dites solidaltE ou pets sociétés de capital risque ou par des tonds communs de placemeN à risques. Ces titres sont à nnaxer des 
projets solidats en faveur de llnseftbn et de l'emploi, de tiacœ au loggnent social, de Ittumanisme et du des drolLs social-0<. Le 
compartiment pourra ure Itwestl à plus de 20 % de son aait parts ou actions d'OPCVM eVou de FIA. 
Le peut utiliser des financiers (instruments dérivés) pour couvrir les  du portefeu Iler dans le but de réaEer l'objedif 
de 

• Les revenus générés par le comoarttnett sont capitalisés. 

a L.atwstlssar peut le rachat de ses parts tous les jours. Les  accompagnées s'il y a leu des pikes Just*ticatfves, doivent être 

adresses d au teœur de compte conservateur de parts et sont exécutes quoUdoennement- Le demandes reçues avant 12h 

(demande pat courrier) ou 23h59 (demande par htemet) - heures de Paris - seront sur la valeur quidatlve du lendemain. 

MANAOEMZNT 

de  
Informations  clés  pour  l'investisseur 
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PROFIL DE  
plus 

 1 2 s 6 
de rtsque de rendement de niveau 3 reflète 

l'exposition du compartiment matchés des actions europée-rnes 
et aux march& des obligations libdlée en eurŒ• Le données 
historque, utll&ées pour calculer le niveau de risque, pourra ent 
ne pas consutuer une Indication fiable du profil de risque futur du 
compartiment. 

• La cabégotie de asque associée au compartiment n'est pas 
garantie et pourra évoluz dans le temps. 

• La catégorie la plus faible ne si9nine pas "sans risque*- 

risque le compartiment non en dans l'indicateur : 
Risque de crédit : le risque de crédit rgulte du reque de 
détérioraüon de la qua té d'un émetteur eVou d'une 
&rtEsio— ce qui peut entrainer une baise de la valeur du 
tlùe- Il peut EUSSI reulter d'un défaut de remboursenEnt à 
l'échéaxe d'u émetteur présent en portefeuille 
Risque de liquidité : risque de llquldité représente la baisse 
de que le compartiment devra t potentiellernent accepter 
pour devoir veMte certains acuts »ur lesqueE Il existe une 
demande insuffisante sur le marché. 
Risque de mntrepartle : le risque de cnntrepatüe le reque 
qi.firne contrepartle avec laquelle le a conclu d— gré à gré 
ne t pas en de talre face à ses obEgations envers Se 
compartiment. 

FRAIS 
t fra& et aqudtt& sevent à couts d.' mtrtpartlrneTt y mmptfs tes coû& commerdaltsaffon et de & 
parE, frais rasent la cro+ssnce 
I " frais maxin•tum d'entre ci-contre sont à votre charge ou pre en charge 
pu vore entrepNse selon l'amoM de paoclpatson Wou le rè9Sernent du 
ptan d 'épargne salariale de wtre entreprise. 
I es fras courants sont fondés sur le chiffres de l'exgdce précédent clos en 
décembre 2014. Ce chiffre peut varier d'un eoercice à l'autre, Le frais 

courants ne  pas : 
• les commissions de surpefomance. 

les trals d'InErmédlabon excepté dans le des frais d'entrée gyou de sorae 
payés par le compartiment lorsqufl achète ou vend parts d'un autre 
véhicute de collecttee. 

Pour PILE d'information sur leg tmtg, tl et à t'investisseur de se 

repone à le section "Frels de Foneionr*ment et commi—lom" du 

règlement du compartiment, du tgteur de compte conservateur de pate désigné par votre ettrepetse ou cur s4mple 

demande eupru de la goelété de ge80n. 

Frag ponctuels préleve avuyt ou apee Investzsenent 
Fras d'entrée  

de sortie Néant 
Le pourcentage Indiqué est le ma»dmum pouvarrt ure 
prélevé sur votre avam que celui-cl re solt InvetiDans œrtalns 
cas, peut payer moins. 

peut obtenir de son conseil ou de son 

distributeur Se montant des trais d'entre de sottle 

préle,re par le  
Fras courants 

sur le demier exercie 

 
Fras prélevés 

par p edomance 

le  sous condtJons de 

Commission de 

surpedormance 
Néart 

PERFORMANCES PASSEES  

 

 

 
 compartlment  Indice de rgeence 

Le diagramme des perfotmance afflché ne 
constlùle une IndlaUon nable des 
perfomance tutures. 
Les perfotmancE annueSes gnt calculée 
après dédualon des trais préevés par le 
compartlment. 

Année de et'édon du  : 

2002. 

Anne de création de la part I : 2002. 

 Devise : Euro. 
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: CACEIS Bank France. 
Teneur de mmptes conservateur de parts : NATIXIS INTEREPARGNE ou tout autre tefEtrr de comptes d&lgné par votre entrevis. Forrne 
juridique : FCPE mutu-entrevtse. 
Le règlement du FOE est disponible auyès de voÙe  ou auprès de NATIXIS ASSET MANAGEMENT 21 quai d'Austedlt2 - 75634 
Paris cedex 13. 
Le rapport annuel et la valar Iquldattve du compartiment sont sur Sécurtsé Epargnants à l'òdrese 
www.lnterepargne.nattxis.com.repargnanu ou sur simple demande écrite auprès de la soclété de 
Fiscalité : Le produits rénvetls et indisponibles ainsi que le gains neÙ du compamment Aant réaEsés dans le cadre d'un plan d'épargne 

sont uonére d'irnp6t Air le revenu. Seuls le préèvenents sociaux sont sén les dlsposlòons de la rè91ementatbn fiscale franpise. 
Le Consell de surveillance est composé, pour chaque emreprtse ou groupe d'entreFIss, de : 
- deux mgnbres salade de parË repr&entant le de pans salariés ancEns satarl& de  élus direegnent par le 
salarf& de parts, ou désigne par le comité d'entreprise de elle-ci ou par les représeùtants de dlveBes oroanisatlons 
syndicale et ce, aux dSposaJons de l'aocord de participatbn eVou des  des plans d'épargne salariale en vigueur 
ladite Enùepœe 

- et un menbte repteentant chaque  déslgré pat la direction de l'Entreprise. 
La Société de Gestion de exerce les drolS de vote aùad)és aux vdeurs Inscrite l'acut du compartiment et dédde de l'apport des titres à 
l'acception des titre de l'Entreptise ou de toute entreprise qul lui lie dans les condltiorg prévues à l'artlde L 3344-1 du code du travail. 
La reponsabillté de Nattxis Asset Managerneft ne être emò9ée que sur la base de dédarations contenues dans présem 

document trompeues, inexacte ou non cntérente avec Es parties correspoodante du prospecns de ce compartfment. 

FCPE AVENIR ACTIONS EURO PME 

 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce dxt.nent des aux de ce fCPE II ne s'è91t pas run les quT vous sant routnB emrortt)énent une affl 6e mxs aWer eamprentlre 
en qua' consiste hve.stgsement FCPE et rfsques y sont n est de Ie gre pour déd&r en de cause d?1tFèSüt• Ou 

Avenir Actions Euro PHE 

Fonds Commun de Placenent d'Entreprise (FCPE) 

: 990000115789 
FIA de dmit franpis 

Scxiété de gestion : Natixis AssR Management 

OBJECTIÈS ET POÙTIQUE D'iNVEStiSSÉMÉNT 

• Le FCPE est ciassé :  de pays de mne ero. 

• Un Fonds nŒ.rr&r em fonŒ minhnurn é % dans un seuJ autre OZVWFIA qtrl prend afors fa de ntanre. • Le FOE est un Fonds 
nourricler de ta Part F de I'OPCVM de 'NATIXIS ACTIONS EURO PME-. de du FCPE Ideltfque eenrl du maître, des frats de 
qesuon du nourrfder. La performance du fCPE peut ure hférleure telle du en raison de se fras de L rOPWM maître eoasBE 
marùé.s europ&ns des petites et ent.te.p.tses er ent;egses talre sur une dutée de *cement rnbtbnak 
'*Eure 5 ans, prJvJ9ant  de  pid]np (c•est.s.di.re  séfeenun des Ottes de sxiér&  en de Eurs  et 

 en fona.iü) 6u  àuqueJ efks amrtknne.nt), permezrant ainsl de prfvtE9éer Es "*urs omant, seJa' soeiéré de 

 ks mejreures  croesance. L •ernhers d?nvestissemem de  rend hlpmre dim hdkateur de té{énnce pour 

œtts&i.ethn du  En  ff  hdke reptésentati.fde l'w•he.rs d7nvestksemutL CetEtMant, ta  de IDZVM peur 

 a  sur ta durée dlnvestksement tnh1Ynum de réf&etlœ  suftvant :  Msa EMU SMALL CAP DMR + ac PME 

DNR en 
•  6e la au serin 6e 

mofns de S 000 n 

*exegant pas 2 La 

 intèpre une 

la  er 

portereume 

 sur de 

 de  

6e maître : Le processus de Vt.jon de I*OPCVM sur la de sxJér& nmennes européenms, 
au manent de nnvesussement. dutje pan d'SL't*è part, one cWtrre d'affàires annuel n eexcédant 
pas 500 ou un de d'eutos. 

-bottom up- dàB ie chdx des pays er des secteurs mals 'stock pkklrrg• rondé sur de vakurs 

quJ ptgentent, sehn su"té de de croissane. coastruetzn du anaryse et de finandère ehaque sxJéré, 

au de la revue de son d'acth•fté ahSîQ"è de sa poatàNité, sa stxuetute et set Es de hausse 

des bénéh€& Ces MTtnatms, Jars de répulièrx avee Es de sRes de et tétml«ts ou au 9é.rant de I'OKVM in fine vakars 
omanr Es de croesnœ er bénéManr ûquMité saüsf%ante. 
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s  avant  

 Le pottAeu111e de I OPCVM truïre  en  pas  de sŒt actlfdàfrS  élipfbles au PEA er au 
(Plan dEpatyne en acthns au des perres et moyennes ee des entreprees de taiffe au sens du Code et fttander)- pus, JOXVM 

en perma1Etjce pias de sm aar aux mare'lés aakY1s des pars de fa mne euro. L'OXVM investi pars de de son aar dans au ré9fnte 
DSK. Enna, t raetM 6e rOZVM est en permanene à 3.596 mhlntwn actms par entreprise ayant sRqe en France. sur ARètnext 
sennt téàBés dans frnRe de de raar net de IOPCV,LI En ou&et 99er besohs tr&.otefle IOXVM mtamntent aux sozsafptbns et pars 
de mals rafre évoLer proff rBque de IOZVM vers un univers eoosé aux acthnsr Ie tOXVM peut être dans Es tmes MsttumenS 
suJvattu• : de et Instrumenes du marthé monéralre émE par émetretrts ayant kur dars pars de euro, dans Enite de de son aar 
net. a revents générés Ie FCPE sont eplza16és. 

pet:t denunder Ie raetpt de ses puts te jours. LB denundes, sll a Ileu des pièees justiflcatr.es. dolvent être 
adressée au teneur de c«npte conservateur 6e parts ee ta valo:lsauon du nuttre. quotid[ennemenu Le reçue 12h (demande 
par cwrtler) ou 23H59 (demande par Interne) - heuteg de Parig - semat ex&uéeg sur la valet.s liquidàU'.e du leMernajn. 

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

Les risqu— Importants Ee FCPE non pris en compte 
dans Ilndieateur : 

• de tlquidlté : Ie reque 6e llquldiEé la de prix que Ie FCPE de-vrall potentie.liemenl accepter POLEt devolr 

 1 2 3 4 5 7  vendre certalns aa.ifs  eqt*fS II existe une 

Llndleteut  de niveau 6 reBUe  du FCPE aux Irsumgnte sur Ie marehé. 
rretch&  de zone euro Le profil de risque du FCPE tnjrtlder est Eettfque celul du 
 nuttte. Le modaUte 6e  de rachat du nui.re 

• Les 60nnées  ut.}llsée pour  Ie nlveu de dans Ia rubr1qt2 'Hodamés de souscrtpt%n et de rachat• 
risque, pourt'àlent ne pas constltuer itr.e IndicaUon nable du prùfü de son ptospeaus. 

 de rfsque  du FCPE.  

• La catégorfe de risque ass«ée au FCPE n•est pas garantie et pourra évotuer dam Ie 

• La  plus rable ne s19hlfie pas  requen. 

FRAIS 
Les rròls er servent à les coûts du rCPF y e«nprE fes coûls de et de parts, ces frais la cr*saflœ potentle*e des 

Les frais  d'enzrée  sont  charge  prfs en eharçe par votre 
entreprise selon l'acoo:d de  eVou Je règlemene du plan d'épargne 

salariale de votre entreprise. 
Le frais courants comptennent pas 
le commlssrons de sunHormance. 

frais dlnLertùédIadon excepté dans le es deg frais d'entrée et/ou de 

sortie payés par Je FCPE  ael*ce ou vexi des parts d'un  véhltule 
de  ooUeeüve. 

Le FCPE pas encore dôturé son p;emier exerdae comptable, seule 
une esdmalion des frais courants est mentionnée. Ce chiffre peut 
varier d'un exercice l'autre- 

Pour plus d'information sur tes fraf$, II est   de sa reporter La section "Frais de 

Ponctionnemenè et    du règlement du FCPE, disponible auprès du teneur de compte de parts désigné par votre 

entreprise ou sur stmple demande eriter auprès la sociéé de getiona 

Frais ponauels 

prélevé Fratg 

d'entrée 

eprès Investisserœrt 

Fars de n•tle N&hE 

Le pourcentage LMEqoé est le maximum pouvant êzre 
prélevé SIZt votre capital avant que celul-d ne SOIE 
Investi. Daru eetulns eas, l'InsesUgsetzr peut payer 
molt'ts- 
LinvesUsseNr peut obtenti de gon ou de son d 

istrtbijzet.lt le montant effea.lfdeg fals d'entrée et de 
Ft-2Es prélevés per le FCPE sur dernB exercy-e Frag 

courants  
Frets prélevés per le FCPE sous cdmens de 
Commisslor de utVEfformant.e 

PERFORMANCES PASSEES 

Comple tenu de [a date de création du FCPE, [l exlSLe trop peu de données 

potrr rotsrnlr eux  des bd'}catms utiles sue ies peffornuaees 

pessées. 

Anne de erébBon du F-CPE : 2015 
: Euro. 



AVENANT N O I A L'ACCORD COLLECTIF DE GROUPE RELATIF AU PLAN D'EPARGNE RETRAITE COLLECTIF 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

• 
Dépositaire : CACEES Bank France. 
Teneur de de : NATIXtS INTEREPARGNE ou tout Eeneur de c.ûtv•ptes désigné pae votre erltre;xise. Forme 
JŒtldlque • FCPE multi-eMreprtses. 

Le règlement du FCPE  disponible auprès de vol-te Entreprbe ou  de NATNIS ASSET MANAGEMENT - 21 quai 
d'Austerlitz - 75634 Parts cedex 13. 
Le et la valeur liquidative du FCPE SOM dlsponibles gur Sécurisé Et»rgnanls à www.[ntereparçne ou sur slmpte demande écrite 
auprès de la de gestion. 
Le prospectus. annuels et les derniers doa:mems périodiques, aînsl que boutes autres inTotmatjDtb pratiques du maître sotte 
disponlble auprès de ta de gestion sur glmp%e demande écrite : NaUxIs Asset Hanaget»ene - 21 qual d'Austerlitz 75634 PARIS 
Cedex 13 électronique sulvante : 
FlseallEé : Les produits rélnvestls indisponibles alnsl que tes du FCPE étant réalisés dans Se cadre d'Izn plan "pargrte sont 
exonére dlrr* sur le retenu. prélèvements redevables selon reg de la règlementation fbca)e 

 

Le Corben de Surveillance est cotr.é,  duque ou 9roupe d'entreprises, de deux membres : 

- un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salarie e anciens salarl& de chaque 
entreprise ou 9toupe, élus   pat les porteurs de parts ou désigné Se comÌé d'entreprise celle-d ou par tes représentams 
des diverses orqanFsadons syM)cales et ce, eux dlsposltfoos des acetds de part.idpation et,'w des règlements 
des pEns  en dans lad}te entreprfse ou Edit groupe d'entreprises, 
- un membre repreentant t terttrg*se ou chaqt* groupe d'entrepr[ses, désigné par ta direction de  entreprise ou 
chaque 9r01.1$* d'entreprises. 
La de de Portefeuille exerce les drolts de attachés aux valeurs Inscrites l'adir du FCPE et dédde l'apport de Utres des tiEres de 
l'Entreprbe au de emreprlse qui lul est liée dans prévues l'article L 3344-1 du du travail. 
La rej»ogablnzé de Natixg Management ne peut ure engage que surr la base de déclaraUons comentz dans le preen document 

zrompeuse, [nexaaes au non tes parties cotregpondaMes du prospe(lus de ce FCPE. 
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FCPE Selection DNCA Eurose 

 

Inforrnations clés pour l'investisseur 
Ce dcxument fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce FCPE. li ne s'agit pas dun dxument promotionnel. Les 
informations qu'il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider S comprendre en quoi consiste 
un investissement dans ce FCPE er quels risques y sant assxiés. If vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause 
d'investir ou rm) 

 

OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 

Le FCPE est classé : Diversifiés. 
Un Fonds nourricier est un Fonds investi au minimum à 90 % dans un seul autre OPCVM/FIA qui prend aforsfa qualification de 

maître. 

• Le FCPE est un fonds nounicier du compartiment maitre n DNCA INVEST - EUROSE" (action I) de la SICAV de droit 
luxembourgeois 'DNCA INVESTa . L'objectif de gestion du FCPE est identique à celui du maître, diminué des frais de gestion du 
nounicier. La performance du FCPE être inférieure celle du maitre en raison de ses frais de gesbon. L 'objectffdu comparûment 
maître vise à surperformer l'indicateur de référerxe composië 20 % Euroston 50 + 80 Euro MTS calculé dividendes et réinvestis, sur 
une dt.rrée de placement recornmandée d'au moins 2 ans. 

• Rappel de la stratégie d'investissement du maitre : Le compartiment '7Ëïtre diversifié cherche à améliorer fa rentabilité d'un 
placement paù-jmonia! par une gestion active des actions et obligafrons de la zone euro- I)' offre une alternative aux supports en 
obligations, en obligations converûHes et aux fr)ds en euros mais sans garantie en capital Le compartiment maitre investir à moment 
: 

• jusqu'à 100 % de son actif net dans des de taux libellés en euros, du secteur privé ou pubic, de toutes notations ou non notés dont au 
moins 50 % en titres de créance de la "investment grade P (c'est dire de notation supérieure ou égale à A-3 le court terme ou BBB- 

pour le fang terme ou équivalent. La société de ne recourra pas systématiquernent à des notations d'agences de notaëon 
ses décisions d'investissernent et peut procéder à sa propre analyse aédit- 
Le cornpartirrwtt maître peut inverstir dans des titres de créances spéculatifs (i.e. n 'appartenant pas à la catégorie "investment grade" 
ou notés) dont 5 % maximum dans des titres dégradés (i.e. de notaûon inférieure à CCC selon Standard & équivalent). - jusqu'à 35 
% de son acif net en actions de sociétés de toute capitalisation, libellées en euros, ayant leur siège dans un pays de dont des actions 

de sociétés dont ta capitalisaûon est  à milliard d'euros dans la limite de 5 % de l'acûf net. La duraûon du portefeuille est 
limitée à 7. 

 Dans la limite de  de  acûf net, le compartiment maître peut recourir S des OPCVM et/ou FIA. 
Afin de réaliser son objectif & gestion, le compartiment maître pourra recourir des titres intégrant des dérivés (exemples: obligations 
convertibles, de souscription) dans un but de counrerture et/ou exposition au risque de taux, sans recherche de surexposiüonLes 
revenus générés par le FCPE sont capitalisés, 
L'investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours. Les demandes de rachat sont exécutées quotidiennement selon 

les conditions prévues par le règlement du FCPE. 

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 
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RenaerrEnE pEntSelEmerz P.E hlble Kc.Merrent potennellert*l'tt pus ese.é 

1 2  4 5 6 7 

L'indicazeur de risque reflète   du FCPE aux 
marchés d'actions et aux marchés de taux dans le cadre d'une 
stratégie flexible. 

• Les données historiques, uülisées pour calculer le niveau de risque, 

ne pas constituer une indication fiable du profil de risque 
futur du FCPE, 

• La catégorie de risque associée au FCPE n'est pas garantie et pwrra 
évoluer dans le temps. 

• LZ catégorie la plus faible ne signifie pas "sans risque". 

Risques importants non pris en compte dans l'indicateur: 
Risque de crédt : le de crédit résulte du risque de détélio«ation 
de la qualité d'un émetteur et(ou d'une émission, ce qui peut 
enü•ainer une baisse de la valeur du titre. Il peut aussi résuher 
d'un défaut de rembwrsement à l'échéance d'un émetteur 

présent en  

Risque de liquiffté ; le risque de liquidité représente la baisse 
de prix que le FCPE devrait potentiellement accepter poor 
devoir vendre certains actifs pour lesquels il existe une 
demande insuffisante sur le marché. 
Risque de contrepartie : le risque de contrepartie représente le 
risque qu'une contrepafiie avec laquelle le FCPE a condu des 
contraŒ gré à gré ne soit pas en mesure de faire face à ses 
obhgaùons envers le FCPE. 
Impact techniques de gestion notamment des Instruments 
Financiers à Terme ; le risque lié aux techniques de gestion est 
le risque d'amplification des pertes du fait de recours à des 
instruments finanaers à terme tels que les contrats finanaers de 
gré à gré, et.!ou les opérations d'acquisition et de cession 
temporaires de titres. 

Le profil de risque du FCPE noumaer est idenbque à celui du 

maître. Les modalités de souscription et de rachat du maitre sont 

détaillées dans la rubrique "Modalités de souscription et de radatn 

de son prospectLts. 

FRAIS 

Le f'" er  fg e•btüs  du PC..PE  fg  et de 
 pare,  potentielle  Ihve:t.msettlèrte- 

Frais  *leve  Ou Les fràlg maximum  Ou pris 
Frais  vbtre  1*àttbrtf 6e partldpé€àr'l etJau le 

Frztg de N&nt règlement du plàh  gauréle de votre entreprfge. 

Le pourcent:à9è ihtllqué et Je rr#xlmum ç*uvànt être Le fr*is e•b1.rrÉriE ne  : 

prélevé Str.r votre &pièàl  que elul-ei ne soit,  . •  de Si.rrç*rfbrmanoe- 
Daru Oërtzing  tî101r*. • le frais   d'ère  cfes frais d'entrée et/au 
L'üvte*isgeur  obtenir de son ca.nsell ou de   de sort*  par le   io;gqull E}tète  vend  pertS tjruh 

 le  free  et de SérBe- 

Frais Félevés le FCPE le dernier 

Frbls Félevés FCPE sus de de N&fit 
brrmàr'•oe 

Elitre véhkule de 

9estlŒ% 

 

* FCPE n'ayant pas  déturé  eamptable. Seule peut  d'urt 

exerde à *'Eue.re- 

 fral±  et métitlonnée. Ce 

Pour plus  sur  trais, Il  conseillé "investisseur de se  à la  de FonctEonŒement 

et aommtsslora*" du du FCPE, dlspOnfbte bupre du teneur da compte conservtteur de parts d&lgné par entre rise Ou 

Sur Sim le demtnde tu re de It de gestion, 

PASSEES   

Compte tenu de éte de eréàt:ibll dl.r FCPE, Il 

fournir des IrY..f3tZt16r•e utiléà  

Année de erét€on du  
: Euro. 

trüP Petr de dtT1néeg pour les 

perfont'1ETte.ee  

: 2015. 

PRATIQUES 

flaque  falbie reque  pus 
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 : CACEIS  France. 
Teneur de  de parts : NATIXIS INTEREPARGNE bu tout autre teneur de  déslgné par  erhtréplise. 
Forme Suridique : FCPE 
Le  du FCPE  disponible auprès de votre  Ou  dé NATEXIS ASSET MANAGEMEMT — 21 qiral 75634  13. 

Lé  annuel et  valetrr liqu4dàtlve du FCPE  disponible Strr  EpargnErtt± www.intere;:*rgne.neaxi.S.a3m/ePEr91i3r'1tS bu Sur lé Sté 
d'2 TCCP  par  entreprise au  glrnp}e dem&hde erite Luprè.s dè là  de 

Le prt±peetugs, rapports arutiuels et les demiers Lingl que pratiques du maitrü sont dlSPbnibleg Bupre de de 9èStjOh gur Simplé 
demertde éerfté : Naixi± - 2È qua 75634 PANS Cedex 13 du l'bdxesse électronique : 

: Le Prbdultg et ulnsl que lies nets du FCPE étànt t&llsés lé d'urt plan goût èxànérég dlmp&t Sur revenu. le préève.ments 
Sone de règle.rrtertEàtJ6n 

 Cbit%ll de SurvélllarYE  pour chaque entreprise  d'erfreprbes, dé deux membru : 

- qrn membre  porteur de parts représentant  ptFtEurs de p.arB salerie et anciens salarie de ààque Elt.repdse 
ou grouvxè élu  per  de parts, Ou désigné  le Cbtnlté d rentrepri±è de e.'le—e.i eu per représentZtrtS diverge  et e, 

 eux  de aetzrds de  de règlements d'épargne  dàr# ladite entreprise Ou ledit groupe 

- et un rwer•rzlxe  Chaque entreprise Ou chaque  d rentreprlse, déglgné  le direB*1 de &eque entreprise Ou 
ehoque  d'entrepriS& 
E.L de Getioti de Portefeuille drole vote attache Eux véléurg à IEeûf du et de I FEpport des titres IPexeption tltre; de I Entreprise a.J toute 
Ùitreprise qui lul est liée. dans pré•.tues t'artide L 2.344-1 du du 

rep5nsab41ité de Asset Management ne peut Etre en»ugée que SI.rr bee de déeiaraong le pre.erft dœume.nt trampe1Be.s, Dl.r 

non cohérentes ave. le du de ee 

N'I  

FCPE CAP PETROLE CHIMIE DIVERSIFIE 

 

OBJECTIFS ET POLITIQUE D'INVESTISSEMENT 

INFORMATIONS  CLES  POUR  L'INVESTISSEUR 
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a Le FCPE CAP PETROLE CHM[E DIVERSIFIE a pour la de a 6096 au nsque de *lange has euro recherchte d'uœ surperfomame par rapport 
à son irxfcateur de référenoe. MSCI EUROPE TR + 1096 WORLD EX La part euméenne est —serfrellzrent gérée en titres vifs EUROPE TR 
+ 5096 BARCLAYS sur la durée de et OPCVM glou FIA Pour cfa=se d'actifs. OPCVM e#ou placement  FIA ne poumont pas 
excéder 5 % de du FCPE. 

Le solde et géré OPCVM etlou FIA avec les contrainte survantes : 
Les sort retenus en cours de ddtl.re. exprimés en euro rna>drrurn de la poche actons et 15% rnanmum de La pœbe cfrvidendes et 
réinvestis. dinsùumerûs de taux seront gérés en OPCVM etfw FIA de la société de gesboru  de référence: MSCI EUROPE TR + 
MSCI Le FCPE doit investir à hauteur de 5% minrnurn en evou FIA WORLD EX EUROPE TR + BARCLAYS EUROAGGREGATE ISR 

Il das" : FCPE Diversifié D. Le FCPE  géré dans une  de sensibilité  tat.D( $intérêt 

 ente O 10. 
Afin de réaliser rotiectf & gestion, te gérant uüise de façon une 925fon dynamique et fieùle en Inst.n.men& Le cu•nut de 

ne dépasser de racy financiers. 

La stratégie Lhlisée pco&de des élérnents sut'tarrts : Le FCPE peut ae invest : 
- Une gesbon flexible de la de : la sélecbon - en ; des celle des est en tomion de - au-delà de 2096 en 
OPCVM de français ou quantìatifs et qualûatifs. dadivité. perspedivs d'adivité des étranger. FNG de droit 
français, menjonnés à rarticle du pour tes tiÙes vifs). (sodé%é de gestion. gérant proces Code Monétaire et finander. les OPC). Ceüe a 
pour éw(uüve et 

tl peut égakment intervenir  
dans le terrps et s'écarter sdon les de la str le gnprunÉ de findicatee.r. 

- Une définiüon de ralloceion stra:éûque & tong 

temutotale 

Pour la et suivi des de taux„ ia sœi&é de gesion ne a ù•rée de     : Supérieure à 5 ms. pas exclusivement 

aécaniquemeri aux de Cete durée  ne fient pas comçRe du délai légal de blœage de rotatjotu Elte privilégie sa pcQre 

analyse de crédit qu sert de fondement aux décisions de gesbon pris— dans fintérê{ porteurs. Code avoiB du qui TravaiLde 5 

ars, sauf cas de débloœge anticipé Pfévu par te 

Le FCPE s'engage à res*cter Es fourche€es d'exposition sur l'acüf net suivantes : Condi60ns de Les demande de rachat 
par de 30% à sur les rrurchés actons, de toutes zones courrier dois,ent êÙe par le teœur de carpte conservtateur de 

géographiwes y compris de pays émergents, de toutes parts au   Erd le ouvré de Baarse EURONO(T Paris SA capitlisaüors, de tous 
le secteurs, dont : précédant la de calcul de valeur liquidative. avant 10 heures et - de 30 % à 60 % aux de européennes. sont au prix & 
rachat waformérnefû aux awdafitks préwes 
- de 0 % à 30 % aux rœrchés des hors Eœope dans Je 

Les dernarxiE de r3d*t sur le sae Ertemet doit•ent l'être au 

a de 40 % à 70 % en insturt*nts de souverairs, du plus tard le jour peéédant ia date de calcul de la valeur liqidaive. public 

ou   de twtes zoœs géographiques hors avant mtnuit 

de tous de toutes noatiorts selon VarulFe Périodictü de calcul de ia valeur liquidaüve : 
valeur tiquidafrve de la société de getion ou celle des de rwa€on y 

est  
corrpris des ütres  dont : calculée c}uque jour.  dôü.:re. à  des jwrs 

- de 40% 7096 en ütres euro,légaux en France mène si ta de Paris est aso.eerte, et des - de 096 à 1096 en titres de 

créame libelle en &vises has euro, jours de de ta eourse de Paris - de 096 à lœ6 en insturnen€ du marché rtwnétaire. 

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

A risque plus faible. A plus élevé, Ce est classé dans cet.e catégorie en raison de expŒïon rendement poterrtiellzng-rt rendemert 
patentie0znert aux actions. qt.i pel.rvg•rt induire des fiuauations et une vola* plus faible plus éle%'é élet.ée de la valeur liquidative et 
dmc un profil de risque de  ren&mert élevé. 

RISQUES IMPORTANTS NON PRIS EN COMPTE DANS 
L'INDICATELR rnsurer le rÈwe auquel Et expo". Risque crédit : En de dégradation de la quafité des émeüeurs tistocique, telles que 

celtes tilisé— calculer si rém*eur n'est 
plus mesure de faire face à ses éc*éances. 'a 

  ne pas consft-ler une syrtfr'ébqua 
ind'cation valeur de ces titres peŒ entrainant arsi la baisse de la 
valeur fiable du profil de risque futur du FCPE It certain que la Irquidafve. 
 DE CET tèOtCATEUR: Cet  de : 

catégorie de risque et de demeure et le En outre. le titre évalue « s*utaüfs » selon ranatyse de la sodété du FCPE est dans le 

tg-nps. de gestion az des agence de mtation preerttalt un risque accru de Veuülez noter qu'une possibTJté élev& de comporte aussi un 

défaillance, sont   de des variations de valorisation risque élevé de perte. La cuasse a4» de risque du fonds ne pas plus 

marquées etfou ptus fréquentes. Ceci pourrait ertraîner un risque de garantir vdre capâaJ : la 1 signifie que kWtre capita de baisse de 

la valeur bquidafrv•e. à faibles rnais que tes possi±irrte de gains sotü rtrrüées. Elle n'estcnnvestisserneni sarE 

1 
 

3  5 
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FRAS 

Les frais coenmssions servent à couwir les d'exploitabon du F(PE. y cz»mpris tes de  de distribution des parts. IIS réduisent la 
cmtssame poterttie(e des ù-tvesissemg'lt. 

 PONCTUa-S  PRES  
 FRAS  AVANT  

FRAS DENTREE 
OU  INVESTISSBREMT 

neant 

FRAIS DE SORTIE neant 

Le ndique est le nuxirru.:m v:n.rvant etre preleve sur '«otre capitali avant ne soit sur la valeur de soŒaipbon de ta part du FCPE au 
jour d'exécution de l'ordre. Dans cenams cas. finvestisseur peut Linvestisseur peut obtenir de son te rrnrrtant 
effeüf des frais cfentrée et de sorie. 

FRAS PRELEVES PAR FONDS SUR 

LE  
 FRAS COUR.At•4TS 0  TTC 

FRAS PRA-EVES PPR LE FONDS DANS CERTANES CIROONSTANCES 

COMMISSION DE PERFORW4NCE Neant t 
() L'attention de l'invesüssetr est le que le chiffre des a frais courants se fonde sur Ses frais de l'exercice preœdent, clos le 31/172014. 
Ces frais soat suscepübles de varier d'un exercice à rauta 
Pour PILE cfinformafion sur Les frais, veuille-vous ré#rer à la secüon des fris du réglement de ce FCPE disponible sur le site internet 
www.cic-epa.rgnesdaride.fr 

Ce FCPE est  en France et  pa FAutorit6  (AMF). 

 CM.CtC  en Frame et  par 

payer  
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 Les frais  ne  pas les  de  et les frais  excepté dans le cas de frais $entrée ou de 

 
 La perfoanance du FCPE Et cdculée cwpms  réinvetis. et nette de frais de gesbon frec& et  et hors frais derfrée et de sorbe 

Celle de lündice sera calcufée coupons réinvesüs, dividendes réirrvesti. en tanant corn*e de la ca#taüsation des iméf€-e a 
DATE DE CREATION FONDS : 19mt197f 
DEVISE DE LJBELLE : Euro a CHANGEMENTS IMPORTANTS 

SUR LA PERODE : Néaat. 

NOM DU TE',dE-l-R DE COMPIE CONSERVATEUR DES PARTS a FORME JURIDQUE : FCPE irdividualisé de groupe a LIEU ET MODALITES 
[YOBTEMDON D'INFORMATIONS SUR LE FCPE semestriel) : I derniers documenÉ (Ee DICI et le règtement) du FCPE sort 3dressé5 
gratuita•nent en frarçais dans un délai sernaine suv sfrnple demande écrite du porteur de : CM-CtC ASSET MANAGEbENT - 4. me Gailloo 
- 750Q - PARIS. 

 LIEU ET MOOA-ITES D'OBTENTION D'AUTRES INFORMATIONS PRATIWES NOTNMENT LA VALEUR LJWIOAIIVE: Elle est à d:spositjoo de 
renireprise sur fe site Intemeq : 
n REGIME FISCA- : Le FCPE n•est pas assujetti à flS et un réûme de fiscale Sapplique pour le Le régirœ fiscal appbcable àux sa•nmes 
distribuées par ie FCPE ou aux plus ou ou réalisées par le FCPE dépend des fiscales applicables à la situaËon particufière de l'invesisseur 
ettou de la juricfrdjon d%rrvestissernent du FCPE Si l'inve#iseur a un dwte sur la situation fiscale. lui conseiIlort5 de sradresser à un 
conseiller fiscal. 

fiscale du paF dorigine du FCPE vnurrait avoir t.me incidence sur l'imrnsiüon infividuelle de l'investisseura ROLE, 
coeeosmoN ET MODE DE DESIGNATION DU CONSaL DE SURVEILI-»ŒCE Le conseil de est composé de : 
- 1 mernbre salarié de parts  res porteurs de part.s salarié5 et anciens de rEnbeprise, dZigné par diacune des organisabons 

syndicdes revésentatives au niveau du Grcx.zpe constitué Entreprise ESSO SAF. ESSO RAFFINAGE, EMONMOBIL CHEMCA- France , soit 
4 à ta date de et Four la durée de l'ama-d, sauf dnangerne•nt de la zeprésentaüon syrxjcale au niveau du Groupe- 1 membre safarié 
poetar de parË représentant les poneurs de part5 salaJiés et anciens salariés. d&igné par le Comité Cental dEntreprise de 

et ESSO SAF] ESSO RAFFINAGE 
- 1 mzntye salarié podeur de parts repreentant les porteurs de parts safari& et ancieŒ salariés désigné par le Comité Centra d'Entreptise 

&EXXONMOBIL ü*EMlCAL France. 

- Autant de menbres  les  désignés par tes Direcbons de ErûreprisE ESSO SAF. ESSO RAFFINAGE.  

CHEMICAL France, que de mernbres repr&entant porteurs de parts salariés et anctens sdariZ  
Les les 4 FCPE CAP PETRO-E CHtMIE  CAP PETROLE CHIMIE  « CAP PETROLE CHIMIE ACTIONS 
INTERNATIONALES « CAP PETROLE CHIMIE MONETAFE DRON DE : La de gestico de port#euiBe exeœe les droits de wte. 

La respons±ilité de CM•CIC ASSET MANAGEMENT être engagée que sur la base de déclarafions le présalt document qui serient 
trompeuses, inexactes ou non avec tes paries du du FCPE 

 Les  pour  iù  sort  à iot.r au 

sortie  payés  par  le  FCPE  locsqu'ii  achàe  ou  ved  des  pats  ou  véhìcules  de  gestion  collecive- 

AVERTISSE%IENT  
: Les  perfocnunces  passé•es  ne  pr$ugent  pas  des  vzrformance  Elle  ne  sont  pas  dans  te  temps- 

:  
NATIXJS  INTEREPARGNE 
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FCPE CAP PERCO Actions Internationales — proiet de DICI 

INFORMATION S CLES POUR L'INVESTISSEUR 
Ce documentfourmt des informaùons esserŒlEsauxinvesfiseurs de ce FIA. Il ne s'agitpas d'un document promoüonnel. Les informaüons qu'il 

content vous sont fournies conformémeNà une oblrgaüonlégaE, afin de vous aiderà comprendre en quoi consste un investssement dans ce FIA 

et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d'investir ou non. 
CAP ÂC-Tk)N 'INTERNATIONALES Code.AWF :

 
FLA soumis audroit français 

 CM-CIC ASSET MANAGEMENÎ Groupe Crédit  - CIC 

 

 
OBJECTIFS ET POLITIQUE DINVESTISSEMENT 

Le F E « C PER O ACTIONS INTE NATI NALES » a pour Le FCPE s'engage a respecter les fourchettes d'exposition sur objectif de 
gestion la recherche d'une performance comarable à celle l'actif net suivantes : 
des marchés des actions internationales, sur la durée de placement De à 100% sur les marchés d'actions de toutes zones recommandée. 
géographiques, de toutes capitalisations, de tous secteurs, dont : -de 0% à en actions de petites capitalisations, Cette forme de stratégie de 
gestion pour laquelle le gérant a une -de à 1096 en actions de marchés émergents. latitude dans l'allocation d'actifs ne requiert pas d'indicateur 
de référence. Toutefois, à des fins de parfaite lisibilité des résultats de De 0% à 20% en instruments de taux souverains, du secteur gestion, la 
performance du FCPE pourra étre rapprochée de celle de public ou privé, de catégorie « Investment Grade » selon l'analyse l'indicateur de 
comparaisTl MSCI WORLD Index. L'allocation dactjfs de la société de gestion ou celle des agences de notation et la performance du FCPE 
peuvent être différentes de celles de l'indicateur de comparaison. De à 100% au risque de change sur des devises hors euro. L'indice est retenu 
en cours de clôture, exprimé en euro, dividendes réinvestis. Le cumul des expositions ne dépasse pas 100% de l'actif net. 

Il est classé FCPE « Actions internationales D. Les OPC « monétaires » et « monétaires court terme sont limités à de l'actif net- 
• La stratégie de gestion repose sur une multigesbon en OPC et sur Les OPC du groupe CMCIC représenteront maximum de l'actr net une 
sélection de gérants dont les OPC reflètent des convictions assez du FCPE. fortes permettant de détacher ce type de gestion du comporternert 
des benchmarks classiques de marché. Le FCPE peut également avoir • Le compartiment peut détenir au-delà de de son actif net des recours 
à des OPC appliquant une gestion indicielle. OPCVM de droit français ou étranger, des FIVG de droit français, La composition du portefeuille 
résulte de la politique de sélection mentionnés à l'article R214-210 du Code Monétaire et Financier. d'OPC et du savoir-faire de l'équipe de 
multigestion de CM-CIC AM. Les OPC sont sélectionnés par CM-CIC AM qui applique des Il peut également intervenir sur les emprunts 
d'espèces. pondérations à chaque OPC ou secteur représenté selon ses propres convictions sur leur historique de performance à long terme 
et sur le a Affectation des sommes distribuables : Capitalisation totale. comportement de ces OPC dans les périodes de marché délicates. 
Le portefeuille est concentré sur quelques gérants séledionnés pour Durée minimum de placement recommandée : Supérieure à 5 les styles 

de gestion de conviction en actions intemationales et la ans.   durée ne tient pas compte du délai légal de blocage de vos qualité de leur 
gestion etiou sur quelques OPC indiciels. CM-CIC AM avoirs qui est de 5 ans etjusqu'au départ en retraite pour le PERCO, recherchera le meilleur 
couple rendement/risque adapté à sauf cas de déblocage anticipé prévu par le Code du Travail. l'environnement de marché et surexposera ou 
sous-exposera le portefeuille aux OPC en fonction de leur aux évolutions des • Conditions de rachat : Les demandes de rachat effectuées par 
marchés, secteurs, zones ou devises. L'allocation sera dynamique et courrier doivent être reçues par le teneur de compte conservateur de 
évolutive pour tenir compte des évoluüons de marchés et le gérant parts au plus tard le jour ouvré de Bourse EURONEXT Paris SA visera une 
répartition du portefeuille destfléeà être à la fois défensive précédantla date de calcul de la valeur liquidative, avant 10 heures et dans les 
périodes difficìest et réactive dans les phases de rebonds de sont exécutées au prix de rachat conforrrünent aux mo&lités prévues marché.
 dans le règlement. 
Le portefeuille évoluera par des arbitrages entre OPC ou entre gérants. Les demandes de rachat effeduées sur le site Internet doivent l'êÙe au 
qui seront effectués en fonction des anticipations de marché de CM- plus tard le jour précédant la date de calcul de la valeur liquidative, CIC 
AM. avant minuit. 
Pourla sélection et le suivi des titres de taux. la société de gestion ne recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de Périodicité 

de calcul de la valeur liquidative : la valeur liquidative notation. Elle privilégie sa propre analyse de crédit qui sert de est calculée chaque jour 

sur cours de clôture, à l'exception des jours fonderrErlt aux décisions de gestion prises dans l'intérêt des porteurs. fériés légaux en France, 

même si la bourse de Paris est ouverte, et des jours de fermeture de la bourse de Paris. 

PROFIL DE RISQUEIET DE RENDEMENT 

2

3 
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nsquep us al e, nsque p us e eve, rendementpotentjelerneri rendementpotentiellerneri Ce fonds est classé dans cette catégorie 5 en raison 
de sa forte plus faible plus élevé exposition en actions qui induisent une volatilité importante de la valeur 

0 liquidative etun profil de risque et de rendemEntélevé. L'expositm en 
actions de petite capitalisation et de pays émergents, peut accroitre les 
fluctuations à la hausse comme à la baisse de la valeur liquidative. 

Cet indicateur permet de mesurer le risque auquel votre capital est 

RISQUES IMPORTANTS NON PRIS EN COMPTE DANS 
exposé. L'INDICATEUR : 
Les données historiques, telles que celles utilisées pour calculer cet indicateur synthétique, pourraient ne pas constituer une indication Risque 
de crédit: En cas de dégradation de la qualité des émetteurs fiable du profil de risque futur du FCPE. ou si l'émetteur n'est plus en mesure de 
faire face à ses échéances, la Il n'est pas certain que la catégorie de risque et de rendement affichée valeurde ces titres peut baisser, entrainant 
ainsi la baisse de la valeur demeure inchangée et le classement du FCPE est susceptible liquidative. d'évoluer dans le temps. 
Veuillez noter qu'une possibilité élevée de gain comporte aussi un 

risque élevé de perte. La classe 5 » de risque du fonds ne permet pas 

de garantir votre capital ; la classe 1 signifie que votre capital est 

exposé à de faibles risques mais que les possibilités de gains sont 

limitées. Elle n'est pas synonyme dinvestjssement sans risque. 

1 2  3 4  6 7 

NIFICAT       

 

Les frais et commissions acquttés serventà couvrirles coûts d'exploitation du FCPE, y compris les coûts de commercialisation et de distribution 
des parts Ils réduisent la croissance potentielle des investissements. 

FRAIS PONCTUELS PRELEVES AVANT U APRES INVE TISSEMENT 
FRAIS D'ENTREE Neant 

FRAIS D S RTIE Neant 

Le pourcentage in Iquees le maximumpouvant etre preleve survotre capital, avant que ce ui-Cl ne soit investi, sur a valeur de souscription 

de la part du FCPE aujour d'exécution de l'or&e. Dans certains cas,  peut payermohs. L'investisseur peut obtenir de son 
conseiller ou de son distributeur le montant effectif des frais d'entrée et de sortie. 

 FRAIS R L ARLE N S U UN ANN 
AIS CO  ANTS C)  AIN S AN 

   RMA  
neant 

( t) L'attention de l'investisseur est appelee 

sur 
art que le chiffre  es «  rais courants » se fonde sur s frais estimes la da 

d'agrément. Ces frais sont susceptibles de varier d'un exercice à l'autre. 
Pour plus d'information sur les frais, veuillez-vous référer à l'article 17 « frais » du règlement de ce FCPE disponible sur le site internet www.cic-
epargnesalariale.fr. 
Les frais courants ne comprernert pas : les commissions de performance etles frais dintermédiation, excepté dans le cas de frais d'entrée ou 
de sortie payés par le FCPE lorsqu'il achète ou vend des parts ou actions cfautres véhicules de gestion collective. 

 

Les performances seront affichées à la clôture de la première année civile complète, soit à fin 2017. 

AVERTISSEMENT 
Les performances passées ne préjugentpas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le temps. 
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La performance du FCPE sera calculée coupon réinvesti et nette de frais de gestion directs et indirects et hors frais d'entrée et de sortie 
Celle de l'indice de comparaiscn (MSCI WORLD Index) sera calculée dividendes réinvestis. 
DATE DE CREATION OU FONDS : XX/XW2016 
DEVISE DE LIBELLE : Euro 
CHANGEMENTS IMPORTANTS SUR LA PERIODE : 

iNFORMATfONS 

PRATIQUES 
NOM DU DEPOSITAIRE : Banque Fédérative du ciédit Mutuel (BFCM) 
TENEUR DE COMPTE CON SERVATEUR DES PARTS : NATIXIS INTEREPARGNE 
FORME JURIDIQUE : FCPE individualisé de groupe 
LIEU ET MODALITES D'OBTENTION D'INFORMATIONS SUR LE FCPE (prospectus (DICI-règlement)l rapport annuel/ document semestriel) : le 
prospedus du FCPE et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés gratuternent en français dans un délai d'une semaine sur 
simple demande écrite du porteur auprès de : CM-CIC ASSET MANAGEMENT - 4, rue Gaillon 75002 - PARIS. 
LIEU ET MODALITES D'OBTENTION D'AUTRES INFORMATIONS PRATIQUES NOTAMMENT LA VALEUR LIQUIDATIVE : Elle est à 
disposition de l'entreprise et accessible sur le site Intemet : www.cic-epargnesalariate.fr. 
REGIME FISCAL : Le FCPE n'est pas assujetti à l'IS et un régime de transparencefiscale s'applique pour le porteur. Le régime fiscal applicable aux 
sommes distribuées parle FCPE ou aux plus ou moins values latentes ou réalisées par le FCPE dépend des dispositions fiscales applicables à la 
situation particulière de l'investisseur et/ou de lajuridictionŒinvestjsserrpri de le FCPE. Si l'investisseur a un doute sur la situation fiscale, nous 
lui conseillons de s'adresser à un conseiller fiscal. 
ROLE, COMPOSITION ET MODE DE DESIGNATION DU CON SEIL DE SURVEILLANCE : 

Le conseil de surveillance, institué en application de l'article L. 214-164 du Code Monétaire et Financier, est composé de  

 I membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de l'Entreprise, désigné par chacune 
des organisations syndicales représentatives au niveau du Groupe constitué des Entreprises ESSO SAF, ESSO RAFFINAGE. EXXONMOBIL CHEMICAL 

France soit4 à la date de signature et pourla durée de l'accord, sauf changemert de la représentation syndiœle au niveau du Groupe. - I membre 
salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés. désigné par le Comité Central (fEntreprise de l'Union 

Economique et Sociale ESSO SAFI ESSO RAFFINAGE   1 membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés, désigné par le Comité Central 
d'Entreprise d'EXXONMOBlL CHEMICAL France,  Autant de membres représentant les Entreprises, désignés par les Directions des Entreprises ESSO SAF, ESSO RAFFINAGE, EXXONMOBIL 

CHEMICAL France. que de membres représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés  
Les membres seront les mêmes pour les 5 FCPE « CAP PETROLE CHIMIE OBLIGATAIRE » « CAP PETROLE CHIMIE DIVERSIFIE « CAP 
PETROLE CHIMIE ACTIONS INTERNATIONALES « CAP PETROLE CHIMIE MONETAIRE s, CAP PERCO ACTIONS INTERNATIONALES, 

 
DROITS DE VOTE : La Société de gestion exerce les droits de vote  
La responsabilité de CM-CIC ASSET MANAGEMENT ne peut être engagée que sur ia base de déclarations contenues dans le 
présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du 
FCPE. 

Ce FCPE est agré en France et réglementé par l'Autorite des Marchés Financiers (AMF). ASSET 
%ANAGEMENT est agréée par France et réglementée par r»xr-. 

Les informations dés pour Itinvesüsseur id foumies sont exades et à jour au 

2
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/ 
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